
Decret n° 2001-82 du 5 janvier 2001, fixant 
!'organisation administrative et financiere et les 
modalites de fonctionnement de l'office des terres 
domaniales. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre de !'agriculture, 

Vu la loi n° 61-58 du ler decembre 1961, portant 
ratification du decret-loi n° 61-15 du 30 septembre 1961, 
portant creation de l'office des terres domaniales, ensemble 
les textes qui l'ont modifie ou complete et notamment la Joi 
n° 62-2 du 9 janvier 1962, 

Vu la loi n° 73-26 du 7 mai 1973, portant reorganisation 
de l'office des terres domaniales, 

Vu la Join° 85-78 du 5 aofit 1985, portant statut general 
des agents des offices, des etablissements publics a 
caractere industriel et commercial et des societes dont le 
capital appartient directement et entierement a l'Etat ou aux 
collectivites publiques locales telle que modifiee et 
completee par la loin° 99-28 du 3 avril 1999, 

Vu la Joi n° 89-9 du ler fevrier 1989, relative aux 
participations, entreprises et etablissements publics telle 
que modifiee et completee par la Joi n° 94-102 du 1 er aofit 
1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 et la loin° 99-38 du 
3 mai 1999, 

Vu le decret n° 78-60 du 2 janvier 1978, fixant 
l'organisation et Jes modalites de fonctionnement de !'office 
des terres domaniales, ensemble les textes qui l'ont modifie 
OU complete et notamment le decret n° 92-2069 du 23 
novembre 1992, 

Vu le decret n° 86-1233 du 4 decembre 1986, portant 
attributions du ministere de !'agriculture tel que modifie par 
le decret n° 87-85 du 24 janvier 1987, 

Vu le decret n° 87-529 du ler avril 1987, fixant les 
conditions et Jes modalites de la revision des comptes des 
etablissements publics a caractere industriel et commercial 
et des societes dont le capital est totalement detenu par 
l'Etat, 

Vu le decret n° 89-442 du 22 avril 1989, portant 
reglementation des marches publics, ensemble Jes textes qui 
l'ont modifie OU complete et notamment le decret n° 99-
2013 du 13 septembre 1999, 

Vu le decret n° 96-270 du 14 fevrier 1996, portant 
attributions du ministere du developpement economique tel 
que modifie et complete par le decret n° 96-1225 du ler 
juillet I 996, 

Vu le decret n° 97-564 du 31 mars 1997, fixant la 
liste des etablissements publics a caractere non 
administratif consideres comme entreprises publiques, 
tel que modifie par le decret n° 98-752 du 30 mars 1998 
et le decret n° 99-2378 du 27 octobre 1999, 

Vu le decret n° 97-565 du 31 mars 1997, relatif aux 
modalites d'exercice de la tutelle des entreprises publiques, 
a l'approbation de leurs actes de gestion, a la representation 
des participants publics dans leurs organes de gestion et de 
deliberation et a la fixation des obligations mises a leur 
charge, 

Vu le decret n° 97-567 du 31 mars 1997, fixant les 
conditions et les modalites de recrutement direct dans les 
entreprises publiques et les etablissements publics a 
caractere non administratif, 

Vu le decret n° 98-1172 du 25 mai 1998, relatif a la 
designation de l'autorite de tutelle sur les entreprises 
publiques, 

Vu l'avis des mm1stres des fmances et du 
developpement economique, 

Vu !'avis du tribunal administratif, 

Decrete: 

Chapitre premier 

L'organisation administrative 

Section I 

Le conseil d'administration 

Article premier. - L'office des terres domaniales est 
dirige par un conseil d'administration preside par un 
president directeur general designe par decret sur 
proposition du ministre charge de !'agriculture. 

Le conseil d'administration delegue au president 
directeur general !es attributions necessaires lui permettant 
de diriger !'office conformement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur. 

Cette delegation ne peut avoir pour objet les attributions 
exclusives du conseil d'administration. 

Art. 2. - Le conseil d'administration se compose des 
membres suivants : 

- un representant du Premier ministere, 

- un representant du ministere de l'interieur, 

- deux representants du ministere de !'agriculture, 

- un representant du ministere des domaines de l'Etat et 
des affaires foncieres, 

- un representant du ministere des finances, 

- un representant du ministere du commerce, 

- un representant du ministere du developpement 
economique, 

- un representant de· !'union tunisienne de l'agriculture et 
de la peche, 

- un representant de !'union generale des travailleurs 
tunisiens. 

Les membres du conseil d'administration sont nommes 
par arrete conjoint du ministre de !'agriculture et du ministre 
du developpement economique sur proposition des 
ministeres et des organismes concemes pour une periode de 
trois ans renouvelable une seule fois. 

Le president du conseil d'administration de !'office peut 
inviter, avec avis consultatif, toute personne dont l'avis est 
juge utile pour les travaux du conseil d'administration afm 
de prendre part a ses reunions. 

Art. 3. - Le conseil d'administration exerce ses 
attributions conformement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur. 

A cet effet, il est charge notamment de : 

- arreter la politique generaJe en matieres technique, 
commerciale et financiere et en assurer le suivi d'execution, 



- fixer le prix et !es conditions d'acquisition, de cession 
et de location des terrains et immeubles qui relevent de la 
propriete privee de l'office, 

- meter les etats financiers au plus tard trois mois apres 
la cloture de l'exercice comptable, 

- etablir et arreter les budgets previsionnels de 
fonctionnement et d'investissement ainsi que les schemas de 
fi.nancement des projets d'investissement au plus tard fin 
mai de chaque annee et veiller au suivi de leur execution, 

- arreter les contrats-programmes au plus tard le 31 mars 
de la premiere annee de la periode d'execution du plan de 
developpement et veiller au suivi de leur execution, 

- approuver, dans le cadre de . la legislation et de la 
reglementation en vigueur, les marches passes par !'office 
des terres domaniales ainsi que leur reglement definitif, 

- approuver les conventions d'arbitrage, les clauses 
compromissoires et les transactions relatives au reglement 
des conflits, conformement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur, 

- proposer !'organisation des services de !'office et, le 
cas echeant, le statut particulier et le regime de 
remuneration de son personnel, 

- approuver le rapport d'activites de !'office de la saison 
precedente, 

- deliberer sur les emprunts a contracter par l'office. 
Les attributions susvisees ne peuvent faire l;objet 

d'aucune delegation. 
Les membres du conseil d'administration de l'office 

peuvent, pour !'execution de leur mission, demander 
communication de tous documents ou les registres 
comptables et en prendre connaissance sur place. 

Art. 4. - Le conseil d'administration se reunit au moins 
une fois tous les trois mois sur convocation de son president 
pour deliberer sur les questions entrant clans le cadre de ses 
attributions et tigurant a un ordre du jour, communique au 
moins dix jours a l'avance a tous les membres du conseil, au 
contrOleur d'Etat ainsi qu'au ministere de !'agriculture et au 
ministere du developpement economique. 

L'ordre du jour doit etre accompagne de tous les 
documents devant etre examines lors de la n!union du 
conseil d'administration. 

Le conseil d'administration ne peut deliberer sur des 
questions non inscrites a l'ordre du jour sus-indique. 

Un membre du conseil d'administration ne peut deleguer 
ses attributions qu'aux autres membres du conseil 
d'administration de !'office des terres domaniales. 11 ne peut 
egalement s'absenter des deliberations du conseil ou 
recourir a la delegation sauf en cas d'empechement majeur, 
et ce, dans la limite de deux fois par un. 

Dans ce cas, le president du conseil d'administration 
doit en informer les ministeres de l'agriculture et du 
developpement economique dans les l O jours qui suivent la 
reunion du conseil d'administration. 

En cas d'absence du president directeur general, le 
conseil d'administration est preside par un administrateur 
choisi par le conseil a cet effet. 

Art. S. - Le president du conseil d'administration 
designe un cadre de l'office des terres domaniales pour 
assurer le secretariat du conseil et preparer Ies proces­
verbaux de ses reunions. 

Les deliberations du conseil d'administration sont 
constatees dans des proces-verbaux consignes dans un 
registre special tenu au siege social de l'office et cosignes 
par le president du conseil et un administrateur. 

Le president du conseil et deux administrateurs au 
moins signent des copies ou des extraits des proces-verbaux 
pour etre opposables aux tiers en cas de besoin. 

Les proces-verbaux des reunions du conseil 
d'administration seront etablis dans les dix jours suivant la 
reunion du conseil. 

Art. 6. - Les decisions ju conseil d'administration sont 
prises a la majorite des voix des membres presents ou 
representes, et en cas de partage des voix, celle du president 
du conseil est preponderante. 

Le conseil d'administration ne peut deliberer valablement 
qu'en presence de la majorite de ses membres presents ou 
representes. A deraut de quorum lors de la premiere reunion, Je 
conseil se reunit dans les quinze jours qui suivent et ce, 
quelque soit le nombre des membres presents. Dans ce cas, les 
decisions soot prises a la majorite des voix. 

Art. 7. - L'office des terres domaniales comprend une 
direction centrale, des complexes agricoles, des unites 
industrielles et alimentaires. 

La direction ce"ntrale est un organe de contrOle, 
d'orientation et de coordination. 

Elle est chargee de garantir les credits attribues aux 
complexes agricoles, aux unites industrielles et alimentaires 
et de veiller a la bonne application de leurs programmes de 
developpement 

Section II 
Le president directeur general 

Art. 8. - Le president directeur general de l'office des 
terres domaniales est charge de la preparation des travaux 
du conseil d'administration et de la mise en ~uvre de ses 
decisions et propositions. II exerce la direction technique, 
administrative et fmanciere de l'office et d'une maniere 
generale, assure toutes les attributions qui lui sont 
legalement deleguees par le conseil d'administration. 

11 represente l'office aupres des tiers dans tous les actes 
civils, administratifs et judiciaires dans le cadre de la 
legislation et de la reglementation en vigueur. 

n a autorite sur l'ensemble du personnel qu'il recrute, nonnne 
et licencie, confonnement au statut particulier du personnel de 
roffice, a la legislation et a la reglementation en vigueur. 

Le president directeur general peut deleguer sa signature 
ou une partie de ses attributions aux agents places sous son 
autorite dans la limite des attributions qui leurs sont 
attribuees conforrnement a la legislation et la 
reglementation en vigueur. 

Section III 
Les complexes agricoles, Jes unites industrielles et 

alimentaires 
Art. 9. - Le president directeur general de l'office des 

terres domaniales designe, sur delegation du conseil 
d'administration, des administrateurs a la tete des 
complexes agricoles, des unites industrielles et alimentaires 
geres par l'office des terres domaniales. 

Ces administrateurs soot lies avec l'office des terres 
domaniales par des contrats approuves par le conseil 
d'administration de l'office et definissant leurs obligations 
et leurs droits et les modes de gestion technique, 
administrative et financiere ainsi que les modalites de 
l'exercice du contrOle par l'office sur leurs activites. 



Les administrateurs peuvent obtenir la garantie de 
l'office des terres domaniales pour les credits qu'ils 
demanderont aux etablissements de credit. 

Chapitre II 
L'organisation financiire 

Art. 10. - Le conseil d'administration arrete, chaque 
annee, les budgets previsionnels de fonctionnement et 
d'investissement et le schema de financement des projets 
d'investissement y afferent. 

Les budgets font ressortir les previsions de recettes et de 
depenses. 

Le budget de fonctionnement comprend : 

A - En recettes : 
1 - les subventions et dotations ou les avances qui sont 

accordees par l'Etat de l'office, 

2 - toute recette decoulant de I' exercice normal de la 
mission de I' office dans le cadre de la legislation en 
vigueur, 

3 - le produit de la vente des biens meubles et 
immeubles, 

4 - le produit de la location des biens immeubles, 

S- les emprunts saisonniers accordes a l'office, 

6 - les produits des subventions, dons et legs. 

B - En depenses : 
1 - les depenses de fonctionnement de I' office, 

2 - les frais d'exploitation et d'entretien des immeubles 
et autres biens lui appartenant ainsi que les immeubles dont 
la gestion lui est accordee par l'Etat, 

3 - les charges des emprunts contractes et les depenses 
d'amortissement des biens meubles et immeubles de 
l'office, 

4 - toutes autres depenses entrant dans le cadre de la 
mission de l'office a titre d'exploitation. 

Le budget d'investissement comprend : 

A - En recettes : 
1 - les benefices en cas de besoin, 

2 - les subventions qui lui sont accordees par l'Etat, 

3 - les emprunts, 

4 - le produit de la vente des biens meubles et 
immeubles, 

S - les ressources et autres participations a titre 
d' investissement, 

B - En depenses : 
l -les depenses d'equipement et d'expansion, 

2 - les depenses de renouvellement des equipements, du 
materiel et des animaux de reproduction, 

3 - le remboursement des emprunts accordes a I' office, 

4 - les autres depenses A titre d'investissement. 

Art. 11. - La comptabilite de l'office des terres 
domaniales est tenue conformement aux regles qui regissent 
la comptabilite commerciale. 

L' exercice comptable commence le 1 er septembre et se 
termine le 31 aoQt de chaque annee. 

Chapitre III 
Tutelle de l'Etat 

Art. 12. - Sont soumises obligatoirement a 
l'approbation du ministre de l'agriculture, conformement a 
la legislation et· la reglementation en vigueur, les 
deliberations du conseil d'administration et notamment 
celles relatives aux : 

- budgets previsionnels et au suivi de leur execution, 
- contrats-programmes et au suivi de leur execution, 
- etats financiers, 
- statut particulier du personnel, 
- tableau de classification des emplois, 
- regimes de remuneration, 
- organigramme, 
- conditions de nomination aux emplois fonctionnels, 
- loi des cadres, 
- augmentations salariales, 
- acceptation des dons, legs et participations de toutes 

natures, 
- les proces-verbaux des reunions du conseil 

d'administration et des assemblees generates, 
- approbation de conventions d'arbitrage, des clauses 

compromissoires et des transactions relatives au reglement 
des conflits, conformement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur. 

Art. 13. - Le president directeur general de l'office des 
terres domaniales communique, pour information, au 
ministere des finances, les documents suivants : 

- le contrat-programmes, 
- les budgets previsionnels de fonctionnement et 

d'investissement et les schemas de financement des projets 
d'investissement, 

- les etats financiers, 
- les etats mensuels de la situation des liquidites. 
Ces documents sont transmis dans un delai ne depassent 

pas les quinze jours a partir de la date de leur elaboration. 
Art. 14. - II est designe aupres de l'oftice _ des terres 

domaniales un contr6leur d'Etat qui exerce ses fonctions 
conformement a la legislation et a la reglementation en 
vigueur. 

Le contr6leur d'Etat est regulierement convoque aux 
reunions du conseil d'administration. II donne son avis a 
titre consultatif sur les questions inscrites a l'ordre dujour. 

Chapitre IV 
Dispositions diverses 

Art. IS. - Sont abrogees, toutes dispositions anterieures 
contraires au present decret et notamment le decret n° 78-60 
du 2 janvier 1978 fixant l'organisation et les modalites de 
fonctionnement de l'office des terres domaniales, ensemble 
les textes qui l'ont modifie ou complete et notamment le 
decret n° 92-2063 du 23 novembre 1992. 

Art. 16. - Les ministres de l'agriculture, des finances et 
du developpement economique sont charges, cbacun en ce 
qui le conceme, de I' execution du present decret qui sera 
public au Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le S janvier 2001. 

Zine El Abidine Ben Ali 


